
  
  

Notice importante:  
Ce formulaire devra être complété en intégralité et introduit via l’ONG compétente 2 mois à l’avance. 

 

 

A renvoyer au:  
MAEE – Direction de la coopération au développement  
et de l’action humanitaire 
6, rue de la Congrégation | L-1352 Luxembourg 

Renseignements supplémentaires: 
M. Alex Fohl | Tel: 247-82471 

alex.fohl@mae.etat.lu 

 
Dernière mise à jour du formulaire 29 juillet 2020 

 

 

 
DEMANDE D’OCTROI D’UN CONGÉ DE COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 

 
 

Base légale: Règlement grand‐ducal modifié du 22 juin 2012 fixant les modalités d’exécution du titre V de la loi  
modifiée sur la coopération au développement portant institution d’un congé « coopération au développement ». 

 

Nom, Prénom       Adresse et n° de 
téléphone 

      

Nationalité       Adresse électronique       

Matricule nationale       Profession de 
l’intéressé(e) 

      

Dates et durée du congé 
sollicité (6 jours ouvrables 
au maximum par an) 

      Date d’entrée en 
service chez 
l’employeur 

      

Dénomination sociale, 
adresse et numéro de 
téléphone de contact de 
l’employeur 

      Matricule employeur 
(secteur privé 
uniquement) 

      

Cachets, honoraires, rémunérations prévues pour la période sollicitée (à remplir 
obligatoirement pour les personnes non issues du secteur public) 

      

Avis de l’employeur Favorable   Défavorable                           Signature et cachet: 

                                                                    

 

Nom de l’ONG agréée       Nom, fonction d’un(e) 
responsable de l’ONG 

      

Motif de la demande, 
indiquer le programme ou 
projet concerné, 
localisation exacte de 
l’activité (réf. projets et/ou 
accord-cadre) 

      

 
                                                                                           Luxembourg, le       

 

 

 

Signature du demandeur 

 

 

 

Signature et cachet de l’ONG 

mailto:alex.fohl@mae.etat.lu

